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Présents : BENOIT Pierre, BERNARD Alain, BOSSET Régis, CHENE Patrick, CONTET Jacques, JACUZZI 
Vincent, JARJAVAL Romain, JOSSERAND Alain, LEAO Lydia, MAIRE Jacques, MALIN Joël, PITARD Patrick. 
 
Assistent : CICCHILLITTI Fabien (CTD PPF), TEPPE Esther (Responsable administrative). 
 
Excusés : ABBEY Jean Marie, AMPRINO Jean Jacques, DELIANCE Maurice, GAILLARD Colette, GUTIERREZ 
Raul, NAEGELLEN Philippe, TOUZANI Hamid. 
 

    
 
Joël MALIN ouvre la séance à 18 H 00 en présentant ses sincères condoléances : 

✓ aux enfants de Mme Léa GAY, épouse de M. Raymond GAY, ancien président de la Commission des 
Terrains du District. 

✓ à Madame LARTILLOT et à sa famille suite au décès de M. Frédéric LARTILLOT, ancien arbitre du 
District. 

✓ à la famille MESTRALLET suite au décès de Rémi, ancien joueur des clubs de Peyrieu Brens, Belley 
CS et Bourg en Bresse Péronnas 01. 

✓ à la famille d’Henri BLANC, ancien membre du Comité de Direction et du Groupement de Bresse. 
✓ à M. Georges FREMAUX, adhérent de l’Amicale des Anciens, et à sa famille suite au décès de son 

épouse Jeanne. 
 

Il adresse ses félicitations à Pierre BERTHAUD qui devient le nouveau D.T.R. 

 

Approbation du compte rendu du comité de direction du 30 Août 2021 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité 
 
Approbation du compte rendu du bureau du 24 Septembre 2021 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

 
Dérogation générale des éclairages pour la saison 2021/2022 
Suite aux nouvelles normes, beaucoup d’installations ne sont pas ou plus homologuées. 
Les membres de la Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives contrôleront un 
maximum d’installations durant cette saison. 
Le Comité de Direction décide d’accorder une dérogation générale pour la saison 2021/2022. 
 
Organisation de l’AG du 23 octobre 2021 
M. Bernard PERRET, maire de Viriat, autorise la tenue de l’AG avec mise en place obligatoire du pass 
sanitaire. 
De ce fait, 1 seul membre par club sera autorisé à assister à l’AG. 
La convocation et le cahier d’AG seront envoyés à tous les clubs le 8 Octobre 2021 par messagerie. 
L’information sera aussi diffusée sur le site internet du District. 
 
Présentation du bilan financier de la saison 2020/2021 
Les membres du comité de direction approuvent le bilan financier 2020/2021 et la révision du budget 
prévisionnel 2021/2022 à l’unanimité. 
 
 

Comité de Direction du 30 Septembre 2021 
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Proposition d’un partenariat avec Technigazon 
Cette entreprise, basée à Guéreins, souhaite devenir un partenaire du District. 
Le Comité de Direction proposera un partenariat sur les 3 saisons restantes de la mandature et sa 
présence lors de l’AG du 23/10/21. 
 
Soirée des récompenses 
Une nouvelle organisation de cette soirée sera faite. 
Elle aura lieu le Vendredi 12 Novembre 2021 à Attignat (centre culturel). 
Seront invités les médaillés des saisons 2019/2020 et 2020/2021 ainsi que les bénévoles du mois des 
saisons 2019/2020 et 2020/2021. 
Les récipiendaires pourront être accompagnés d’une personne. 
Pass sanitaire obligatoire. 
 
La soirée 2022 aura lieu le Jeudi 10 Novembre 2022 à Attignat (centre culturel). 
 

Soirée des commissions 
Le Comité de Direction repousse cette soirée en Mai 2022 car pas pratique de la faire dans une salle 
fermée. 
 
Dotations des challenges de la Sportivité et du Fair Play – Saison 2021/2022 
Challenge de la sportivité  
Voir en fin de compte rendu le détail des dotations. 
 
Challenge du fair play  
Voir en fin de compte rendu le détail des dotations. 
Le Comité de Direction décide que les dotations pour la D4 seront remises si au moins 75% des matchs 
sont arbitrées par un arbitre officiel désigné par le District. 

 
Arbitrage championnat D1 
Devant le manque d’arbitres en ce début de saison, une réflexion sera menée quant à la désignation 
de 3 arbitres en D1 alors que les matchs de D3 ne sont pas tous couverts. 
Au 30/09/21, 6 clubs évoluant en D1 sont en infraction au statut de l’arbitrage. 
Un point sera fait après la fin des examens de la saison 2021/2022. 
 
Intégration des bénévoles 
Toute personne souhaitant s'intégrer au District en qualité de membre bénévole non élu doit 
obligatoirement adresser sa demande écrite à l’intention du président du District au 26, rue du Loup - 
01440 Viriat. La demande est soumise pour examen et validation au Comité de Direction lors de la 
réunion qui suit immédiatement sa réception. Le (la) candidat(e) souhaitant s'intégrer à une 
commission à l’exception des commissions de l’amicale des anciens, médicale et de la surveillance des 
opérations électorales doit satisfaire à une période probatoire de 6 mois. Un tuteur avec lequel il (elle) 
fonctionnera en binôme, est adjoint au (à la) candidat(e). En fin de période probatoire, le Comité de 
Direction se prononce, sur avis du tuteur, sur sa titularisation. 
Toute personne atteignant l’âge de 70 ans durant la saison en cours ne peut prétendre entrer dans la 
commission des délégués et médiateurs du District de l’Ain, si elle n’a jamais exercé cette fonction 
antérieurement au minimum la saison précédente. Cette mesure s’applique également aux membres 
élus du comité de direction. 
Les membres du comité de Direction valident l’intégration d’un nouveau membre pour la sous 
commission observateurs d’arbitres : TARTARIN Jean Noël. 
Tuteur : Romain JARJAVAL. 
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Modification du RI de la Commission des Arbitres 
Un article concernant le statut du joueur-arbitre sera intégré au règlement intérieur. 
Dès sa validation, il sera présenté lors de la tournée des clubs. 
 
Opération « Plateau U9 » + arbitrage lors du match FBBP 01 / Concarnau du 26/10/21 
Cette opération aura lieu durant les vacances scolaires. 
Le FBBP 01 a invité les Présidents des clubs du District de l’Ain. 
 
Plateau foot à 5 U9  
A ce jour, 19 équipes sont inscrites. 
Des buts gonflables seront installés sur 6 terrains. 
Membres du Comité de Direction présents : J. CONTET, J. MAIRE, R. BOSSET (à confirmer), A. BERNARD, 
P. CHENE, P. BENOIT, J. MALIN, R. JARJAVAL. 
 
Mise à l’honneur des nouveaux arbitres 
Les 11 arbitres ayant réussi leur examen de la saison 2020/2021 ainsi que les 4 arbitres féminins de la 
même saison. 
 
Tournée des clubs 
Comme annoncé lors de l’assemblée générale du 3 Juillet par Joël MALIN, la première rencontre aura 
lieu le Mardi 12 Octobre 2021 à 19 heures à Châtillon sur Chalaronne (salle Montpensier).  
Ont été invités les président(e)s des clubs de : Bords de Veyle, Centre Dombes, Chaneins, Chaveyriat, 
Cormoranche, Dombes Bresse, Dombes FC, Fareins Saône Vallée, Grièges PV, Guéreins, Jassans Frans, 
Mille Etangs, Misérieux Trévoux, Portes de l’Ain, St Etienne sur Chalaronne, St Marcel, Thoissey, Trois 
Rivières et Veyle Saône. 
 
Les prochaines réunions auront lieu à Leyment, Champagne en Valromey, Veyziat, Montrevel en Bresse 
et St Denis les Bourg. 
 
Remise du label régional 
Les labels seront remis le Samedi 9 octobre 2021 aux clubs de F.B.B.P. 01 (matin) et de Marboz (après-
midi). 
Seront présents à Péronnas : V. JACUZZI, P. BENOIT, L. LEAO, J. MALIN et des membres de la 
Commission féminine. 
Seront présents à Marboz : P. CHENE et J. MALIN 
 
Service civique 
Arthur MAZUY est embauché en service civique à compter du 27/09/2021 et ce pour une durée de 8 
mois. 

Sa 1ère mission est de prendre contact avec les clubs qui n’ont pas mis en place le Pass’ Sport. 
 
Point sur les licences au 30/09/21 
A ce jour, le nombre de licences validées est de 13.176. 
 
Informations des commissions 
Patrick CHENE (Foot Réduit) 
La Commission remercie le District pour l’achat d’un nouvel ordinateur portable. 
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Journée d’accueil U9 du 18/19/2021 
Remerciements aux membres présents du Comité de Direction et félicitations à l’équipe technique 
pour leur professionnalisme et la parfaite organisation de cette journée. 

 
Fabien CICCHILLITTI (CTD PPF) 
Sections Sportives 
Une réunion est programmée le Mardi 12 Octobre 2021 au District avec les sections sportives et les 
classes à horaires aménagés. 
Pot de l’amitié possible si les présents présentent un pass sanitaire. 
PPF Toussaint 
Ils auront lieu à Tola Vologe. 
Les membres du Comité de Direction souhaitant être chef des délégations du District devront se 
positionner. 
• 23 Octobre PPF U16G à Lyon : 
• Du 26 au 29 Octobre RID U15F à Lyon : 
• 30 Octobre PPF U17G à Lyon : 
• Du 4 au 7 Novembre RID U15G à Lyon : Patrick PITARD 
 
Formation éducateurs 
Les 4 et 5 Octobre 2021 à Marboz aura lieu une formation, avec l’USEP et l’Education Nationale, à 
l’intention des éducateurs de club susceptibles d’intervenir dans les écoles durant le temps scolaire. 
A l’issue de cette formation, un agrément leur sera délivré. 
 
Réunion pour les Labels 
J.M. BRESSOUX (CTD DAP) sera présent aux réunions des 6 clubs concernés afin de faire un point 
personnalisé. 
 

 

Heure de fin de réunion : 21 H 00. 
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26 RUE DU LOUP - 01440 VIRIAT 
 

Tél. 04 74 22 87 87 

district@ain.fff.fr  -  http://ain.fff.fr 

N° de Siret : 31833453900034 

 

DOTATION SPORTIVITE – Saison 2021/2022 
 
 

- Seniors D1 
1er : 250 euros en bons d’achat 
2ème : 200 euros en bons d’achat 
3ème : 150 euros en bons d’achat 
 
- Seniors D2 (pour chaque poule) 
1er : 250 euros en bons d’achat 
2ème : 200 euros en bons d’achat 
3ème : 150 euros en bons d’achat 
 
- Seniors D3 (pour chaque poule) 
1er : 250 euros en bons d’achat 
2ème : 200 euros en bons d’achat 
3ème : 150 euros en bons d’achat 
 
- Seniors D4 (pour chaque poule) 
1er : 250 euros en bons d’achat 
2ème : 200 euros en bons d’achat 
3ème : 150 euros en bons d’achat 
 
- Seniors D5 – 1er niveau (pour chaque poule) 
1er : 1 jeu de maillots 
2ème : 100 euros en bons d’achat 
 
- Seniors D5 – 2ème niveau (pour chaque poule) 
1er : 3 ballons 
2ème : 2 ballons 
 
- Seniors Féminines (2ème phase – 1er niveau) 
1er : 200 euros en bons d’achat 
2ème : 150 euros en bons d’achat 
 
- U 18 D1 - 3ème phase (pour chaque poule) 
1er : 150 euros en bons d’achat 
2ème : 100 euros en bons d’achat 
 
- U 15 D1 - 3ème phase (pour chaque poule) 
1er : 150 euros en bons d’achat 
2ème : 100 euros en bons d’achat 
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26 RUE DU LOUP - 01440 VIRIAT 
 

Tél. 04 74 22 87 87 

district@ain.fff.fr  -  http://ain.fff.fr 

N° de Siret : 31833453900034 

 

DOTATION DU FAIR PLAY – Saison 2021/2022 
 
D1 

1er :  ......................... 1 jeu de maillots - 1 trophée  
2ème :  ..................... 6 ballons 
3ème :  ..................... 4 ballons 

 
D2 

1er :  ......................... 1 jeu de maillots - 1 trophée  
2ème :  ..................... 6 ballons 
3ème :  ..................... 4 ballons 
4ème :  ..................... 3 ballons 
5ème :    .................... 3 ballons 
6ème :    .................... 2 ballons 

 
D3 

1er :  ......................... 1 jeu de maillots - 1 trophée  
2ème :  ..................... 6 ballons 
3ème :  ..................... 5 ballons 
4ème :  ..................... 5 ballons 
5ème :    .................... 5 ballons 
6ème :    .................... 4 ballons 
7ème :  ..................... 4 ballons 
8ème :    .................... 4 ballons 
9ème :     ................... 3 ballons 
 

D4 (si le nombre de matchs arbitrés définis par le Comité de Direction le permet) 
1er :  ......................... 1 jeu de maillots - 1 trophée  
2ème :  ..................... 6 ballons 
3ème :  ..................... 5 ballons 
4ème :  ..................... 5 ballons 
5ème :    .................... 5 ballons 
6ème :    .................... 4 ballons 
7ème :  ..................... 4 ballons 
8ème :    .................... 4 ballons 
9ème :     ................... 3 ballons 
10ème :   ................... 3 ballons 
11ème :    .................. 3 ballons 
12ème :    .................. 2 ballons 

 
Seniors Féminines (2ème phase – poule du 1er niveau) 

1er :  ......................... 1 jeu de maillots - 1 trophée 
2ème : ...................... 4 ballons 
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U18 D1 – 3ème phase  
1er :  ......................... 1 jeu de maillots – 1 trophée 
2ème :  ..................... 4 ballons 

 
U15 D1 – 3ème phase 

1er :  ......................... 1 jeu de maillots – 1 trophée 
2ème :  ..................... 4 ballons 

 
 
 

N.B. : la dotation sera remise à condition que le club ait répondu au questionnaire du Challenge de la 
Sportivité. 

 

 

 

 

 

 


